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Centre intégré de santé et de services sociaux de Laval (ayant succédé le 1er avril 
2015 au Centre de santé et de services sociaux de Laval) 

 
Employeur 

 
c. 
 
Alliance du personnel professionnel et technique de la santé et des services 
sociaux 

 
Association accréditée 

 
 
______________________________________________________________________

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________
 

[1] Le 31 mars 2015, la Commission reçoit une liste de services essentiels que 
l’association accréditée propose de maintenir en cas de grève dans un établissement 
qui exploite un ou des centres visés par l’article 111.10 du Code du travail, 
RLRQ,   c. C- 27, (le Code), soit : centre hospitalier spécialisé, centre d’hébergement et 
de soins de longue durée, centre local de services communautaires. 

[2] L’association accréditée représente : 

« Toutes les salariées et tous les salariés de la catégorie des techniciens et 
des professionnels de la santé et des services sociaux. » 
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[3] Conformément aux articles 111.10.4 et 111.10.5 du Code, il appartient à la 
Commission de procéder à l’évaluation de la suffisance des services et d’y apporter les 
modifications et  les précisions qu’elle juge appropriées avant de l’approuver au regard 
des dispositions du Code. 

[4] Le 27 avril 2015, l’employeur demande à la Commission de modifier la liste 
proposée par l’association accréditée en haussant de 60 à 90 %, le pourcentage des 
effectifs à maintenir dans certains services offerts dans ses CLSC. Ces services sont 
sous la gouverne de deux directions : la Direction soutien à l’autonomie des personnes 
âgées (SAPA) et la Direction des services généraux et fonction coordination- liaison et 
concernent le soutien à domicile ou en milieu d’hébergement de personnes âgées ou 
de personnes présentant une déficience physique, intellectuelle ou un trouble du 
spectre de l’autisme. 

[5] Les salariés visés sont des intervenants sociaux et psychosociaux, des 
ergothérapeutes, des physiothérapeutes, des thérapeutes en réadaptation physique et 
des nutritionnistes. 

[6] Le 20 mai 2015, l’association accréditée transmet ses observations quant à la 
demande de l’employeur et refuse de hausser les pourcentages.  

[7] Le 10 juin 2015, à la demande de la Commission, l’employeur lui transmet des 
observations plus étayées auxquelles l’association accréditée répond le 18 juin 2015. 

[8] Au soutien de sa demande, l’employeur argue essentiellement que la clientèle 
desservie par les salariés travaillant dans les services en question est vulnérable; que 
le nombre d’usagers desservis par les équipes de soutien à domicile a augmenté, 
depuis 2009-2010, de 55 % et que le nombre d’interventions s’est accru de 89 % depuis 
2009-2010. Ces augmentations, jumelées à l’absence ou à l’insuffisance de ressources 
humaines, font en sorte que si une grève devait perdurer cela affecterait 
« sérieusement la qualité des services compromettant ainsi la santé et la sécurité des 
services que la clientèle est en droit de recevoir. » 

[9] Quant à l’association accréditée, elle reconnaît qu’il y a un manque d’effectifs 
mais  soulève que l’employeur y participe en ne remplaçant pas les professionnels qui 
sont en vacances ou en arrêt de travail en plus de ne pas afficher les postes de ceux 
qui ont pris leur retraite. Cette situation fait en sorte que même avant le déclenchement 
d’une grève, ils se retrouvent avec une équipe de professionnels réduite. L’association 
accréditée rappelle, de plus, qu’il est indiqué dans la liste proposée de services 
essentiels que les salariés visés exerceront leur temps de grève à tour de rôle et que la 
liste assure la continuité des services lors d’une grève.  

[10] À cet égard, la Commission prend acte de l’engagement de l’association 
accréditée, dans ses observations du 18 juin, à l’effet que «  nous ne demanderons pas 
aux professionnels de grever pendant leur intervention auprès des cas urgents, ou 
aigus. » 
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[11] Le Code du travail établit à 60 % le maintien de services essentiels en cas de 
grève dans les CLSC. La Commission peut hausser ce pourcentage si la situation 
particulière de l’établissement le commande. 

[12] Or, la situation du CISSS de Laval n’est pas différente de la majorité des 
établissements au prise avec les mêmes problèmes qu’entraînent les contraintes 
budgétaires. 

[13] La Commission conclut qu’il n’y a pas lieu de hausser le seuil de maintien des 
effectifs demandé par l’employeur, car il est conforme à celui établi par le Code et 
qu’aucune situation particulière à l’établissement visé ne paraît le justifier. 

[14] La Commission rappelle aux parties qu’elles peuvent s’adresser à elle en tout 
temps en cas de difficultés d’application de la liste ou de toute autre difficulté en cours 
de grève, le cas échéant. 

[15] La Commission prend acte que le temps de grève s’exerce généralement à tour 
de rôle, selon les circonstances. Néanmoins, la Commission rappelle que la continuité 
des soins et des services doit être en tout temps assurée. 

[16] La Commission rappelle aux parties que les dispositions suivantes font partie 
intégrante de la liste : 

 Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d’urgence sera 
assuré en tout temps, le cas échéant. 

 Le libre accès d’une personne aux services de l’établissement sera assuré en 
tout temps, incluant les fournisseurs. 

 Tous les salariés habituellement en fonction pendant un quart de travail 
doivent être présents et accomplir leur travail dans une proportion conforme 
aux pourcentages établis à l’article 111.10 du Code. 

 Dans chaque unité de soins ou catégorie de services, les salariés devront 
exercer leur temps de grève à tour de rôle, lorsqu’il y a plus d’un salarié, de 
manière à assurer la continuité des soins et des services aux usagers. 

 Dans le cas où un salarié est seul dans son titre d’emploi, ce dernier ne doit 
pas interrompre la continuité des soins et des services. L’exercice de son 
droit de grève n’est possible que si les conditions de travail habituelles lui 
permettent de quitter son poste de travail. À défaut, il doit exercer son droit de 
grève en demeurant présent sur les lieux de travail et il doit alors cesser la 
grève si une situation particulière nécessite son intervention immédiate. 

 L’employeur fournit à l’association accréditée qui en fait la demande les 
informations nécessaires à la préparation des horaires de travail des salariés 
visés. 
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 Lors d’une situation exceptionnelle ou urgente, l’association accréditée 
négociera rapidement avec l’employeur et fournira le nombre de salariés 
désignés pour répondre à la situation.  

 Afin de voir à l’application des services essentiels, l’association accréditée 
désignera une ou des personnes responsables des communications ainsi que 
les moyens mis en place pour assurer ces dernières. 

 Advenant des problèmes d’application des services essentiels, les parties 
doivent en discuter afin de trouver une solution. À défaut, la Commission doit 
en être avisée pour qu’elle puisse fournir l’aide nécessaire. 

 La liste est valide pour toute période de grève jusqu’à la signature d’une 
convention collective ou de ce qui en tient lieu, sous réserve des pouvoirs de 
la Commission de la modifier. 

[17] Après examen de la liste et compte tenu des modifications et précisions 
apportées, le cas échéant, la Commission conclut que cette dernière est conforme au 
Code. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels à maintenir pendant une grève sont 
ceux énumérés à la liste ci-annexée, incluant les modifications et 
les précisions apportées par la présente décision, le cas 
échéant; 

DÉCLARE suffisants les services essentiels qui y sont prévus; 

RAPPELLE que nul ne peut déroger à une liste approuvée par la 
Commission. 

 

 
 

__________________________________
Judith Lapointe 

M. Yves Majeau 
Représentant de l’employeur 
 
M. Gabriel Potvin Beaudoin 
Représentant de l’association accréditée 
  
JL/jm  
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